
Service Action Sociale de la Communauté de Communes 
du Salignacois

Lors des permanences, les lundis et jeudis , de 14 à 17 heures :

ACCUEIL DES PERSONNES EN DIFFICULTÉS :

►Conseils, appuis, orientation, rôle d’écrivain public pour tous documents (impôts, 
    recours divers…)
►Demandes d’allocations C.A.F. , M.S.A.
►Dossiers d’aide aux personnes âgées (placement en maison de retraite, A.P.A.) 
►Aide médicale
►Demandes M.D.P.H. (cartes, macarons…)
►Demandes de mises à jour cartes VITALE
►Aide à la recherche d’emploi : Pôle Emploi, Mission Locale du Sarladais, 
    Associations…
►Dossiers de surendettement et suivi en collaboration avec la Banque de France à 
    Périgueux
►Demandes de logements
►Déplacements dans les Mairies du Canton, à domicile (cas très urgents) ou autres

  

DEMANDES DE R.S.A. :

►Elaboration des dossiers
►Suivis auprès de la C.A.F. et de la M.S.A.
 

SERVICE DE REPAS CHAUDS A DOMICILE :

►Service destiné aux personnes âgées, handicapées ou fragilisées
    Prix du portage de repas : 7,75 €
    Pour toutes informations complémentaires, s’adresser à la Communauté de 
   Communes du Salignacois, du Lundu au vendredi de 9 à 12 heures et de 14 à 17 
   heures au 05 53 30 43 57

DENRÉES ALIMENTARES :

►Service destiné aux personnes les plus démunies en collaboration avec les Restos 
    du cœur et la Croix Rouge à Sarlat

SERVICE AIDE SOCIALE
 05 53 30 43 57

Colette ROMERO 
Vice Présidente chargée de l’Action Sociale

Pôle des Services Publics
24590 SALIGNAC-EYVIGUES


